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Extrait de la délibération affiché le 5 octobre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le vingt-huit septembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 22 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel 
Vallery, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT (présente à partir de 
la Communication n°1), Aurélien LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, 
Jean-Luc HEBERT, Isabelle CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki 
PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS (présente à partir de la Communication n°1), Eric 
LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, , Patrick DENISE, Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Aline MARECHAL, Jean-Pierre LAURENT, Corinne CHOUQUET, 
Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Catherine OMONT donne pouvoir Sylvain CORNETTE 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
Christel BOUBERT (retardée) donne pouvoir à Jérôme DUBOST (présente à partir de la 
Communication n°1) 
Pascale GALAIS (retardée) donne pouvoir à Nicolas SAJOUS (présente à partir de la Communication 
n°1) 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 28 septembre 2020 

 

2020.09/150 

FINANCES – SOMMES IRRECOUVRABLES – ADMISSIONS EN NON-VALEUR – BUDGET PRINCIPAL 
 
M. Eric LE FEVRE, Conseiller délégué. – La trésorerie de Montivilliers nous propose d’admettre en 
non-valeur des créances non recouvrées malgré les diligences réglementaires engagées par ses soins 
pour en assurer le recouvrement. Les montants globaux de ces deux listes de propositions de non-
valeurs s’élèvent respectivement à 3 974,53 € et 43,47 €. 
 
Concernant la liste n°4151940215 : 
 

- Poursuites sans effet : 40 pièces pour 2097,02 € 
- Personne disparue : 17 pièces pour 504,98 € 
- Personne décédée et demande de renseignement négative : 18 pièces pour 668,05 € 
- Combinaison infructueuse d’actes : 6 pièces pour 513,74 € 
- Restes à recouvrer inférieur au seuil de poursuite : 13 pièces pour 190,74 € 

 
Concernant la liste n°4166950215 : 
 

- Surendettement et décision d’effacement de dettes : 2 pièces pour 43,47 € 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2020 ; 

VU les listes du comptable public jointes à la délibération ; 

CONSIDERANT 

- La demande d’admission en non-valeur des créances pour un montant total de 4 018,00 €, 
n’ayant pu faire l’objet de recouvrement après mise en œuvre de toutes les voies d’exécution ; 

 
VU le rapport de M. le Conseiller délégué, chargé des finances, des marchés publics et du 
développement économique ; 

 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’admettre en non-valeur ces deux listes comprenant pour la première 94 pièces pour 
3 974,53€ et 2 pièces pour la seconde pour 43,47 €. 
 



 
Impact budgétaire 

Budget principal 
Exercice 2020 

Sous-fonction et rubriques : 01 
Nature et intitulé : 6541- Créances admises en non-valeurs 

Montant de la dépense : 4 018,00 € 
 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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